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1) = Introduction sur la situation en Suisse et sur la politique de numérisation qui se 

met en place au DCS

2) = Dispositions mises en œuvre auprès des éditeurs (présentation D. Berlie et A. 

Vanautgaerden)

3) = Politique de diffusion des BMU (V. Pürro)

3



M-1007 / Janvier 2013 : D. Berlie avait rappelé les objectifs poursuivis par le DCS dans sa 

conduite de politique du livre
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Message culture 2016-2020 : considérée comme une tendance, un nouveau défi, un 

enjeu sociétal, qui ne se limite pas à une durée déterminée, la question de la 

numérisation et des contenus numériques est placée dans un statut "d'activités 

courantes d'encouragement" (p. 15-16), et non pas comme mesure particulière ou axe 

prioritaire formel
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La Bibliothèque nationale, bien qu’elle se dote de conséquents pour numériser ses 

propres collections, n’est pas positionnée comme "leader" dans une coordination 

spécifique.

La BN met à disposition une plate-forme où chaque institution peut annoncer ses projets 

de numérisation et prendre connaissance de ceux des autres. La BN cofinance certains 

projets, notamment pour la numérisation des journaux.

ZURICH : Projet 2012 DigiTUR, prévoyant de traiter près de 8 millions de pages 

d’imprimés, 106'000 estampes et photographies, 5'000 cartes, 115'000 pages de 

partitions musicales, 77'000 feuillets de manuscrits. Les documents concernés 

s’étendent jusqu’à la fin du 19ème siècle. Le financement est assuré en grande partie par 

le Fonds de la loterie : 9,7 millions de CHF sur un total de 11,1 millions. Grâce à la forte 

implication de l’EPF dans ce domaine, le canton s’est également doté d’infrastructures 

(ateliers de numérisation, plates-formes d’hébergement) de taille et de rayonnement 

national.
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- Lors de ma prise de fonction en octobre 2012, j’ai été impressionné tant par la 

politique du livre développé par la Ville de Genève que par la vitalité des nombreux 

éditeurs genevois. C’est pourquoi, j’ai proposé que la BGE s’inscrive dans les axes de 

développement de la politique de soutien aux livres, et d’autre part se positionne 

comme un partenaire des éditeurs.

- Dans ce contexte, il a paru superflu de développer des collections nouvelles au sein 

de la BGE, vu l’offre très riche existante dans le domaine de l’édition scientifique, 

reconnue internationnalement. Par contre, vu les difficultés qu’avaient les éditeurs a 

développer une offre numérique, en accord avec les responsables de la politique du 

livre, nous avons développé des offres de service.

- En 2012, deux éditeurs scientifiques avaient un projet numérique (Rousseau pour 

Slatkine, Calvin pour Droz). Le projet Rousseau était achevé, tandis que le projet 

Calvin était en cours de développement. Comme la BGE avait déjà développé et 

soutenu un projet sur Rousseau, il a paru plus pertinent de proposer une 

collaboration avec Droz.
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- Le site Genève au XVIe siècle avait l’avantage de combler une lacune au novueau de 

nos ressources numériques.

- Dès le départ, le but était de développer avec les éditions Droz un outil numérique 

qui deviendrait dans un second temps propriété de la Ville de Genève afin de pouvoir 

être communautariser.
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- l’analyse du marché actuel de l’édition numérique et le développement des portails 

en libre accès du type http://www.openedition.org/, montrait que si ces portails 

fonctionnaient bien dans le cadre des diffusions des productions des presses 

universitaires, les éditeurs commerciaux avaient beaucoup de difficulté à répondre 

aux demandes faites, même si les services étient gratuits, par manque de personnel 

disponible pour le développement d’un créneau supplémentaire au sein de leur 

maison d’édition.

- Ce faisant, la BGE en aprtenariat avec la DSIC ont décidé d’offrir une aide 

technologique et éditoriale pour la mise en place de ces plateformes numériques.
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- L’objectif de ce projet est de co-financer ce site sur une période de cinq ans (2012-

2016)

- Dès 2015, la Ville de Genève prend la direction de ce projet, via la DSIC, et se charge 

des développements futurs.

- Le choix de la BGE a été de transférerles budgets qu’elle possédait pour éditer ses 

propres livres afin de consacrer ces sommes au développement d’un outil qui servirait 

ensuite à toute la communauté des éditeurs genevois.
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